
 
ANNECY, LE LUNDI 13 AVRIL 2026 

VIE INSTITUTIONNELLE  

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
s’est réuni en Commission permanente 
 
Lundi 13 avril, l’Assemblée départementale s’est réunie en 
Commission permanente. Voici une sélection des délibérations 
votées. 

 
▪ Action sociale et solidarité territoriale 

 
- 73 800 € attribués à l’association Espace Handicap, engagée dans 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap, le 
développement d’ateliers innovants ainsi que la sensibilisation du grand 
public et des institutions. 
 
- 24 420 € à 8 associations œuvrant auprès des personnes âgées et en 
situation de handicap, notamment à travers le développement d’actions 
culturelles dans les EHPAD et la formation de chiens d’assistance. 
 
- 51 300 € alloués à l’association France Alzheimer Haute-Savoie, qui 
assure un soutien psychologique aux personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer et accompagne également leurs familles sur l’ensemble du 
département.  
 
- 358 349 € répartis entre 51 organismes afin de développer des actions 
collectives de prévention, dans le cadre de la commission des financeurs 
de la prévention de la perte d’autonomie. 
 
- 44 600 € en soutien aux postes d’intervenants sociaux en commissariat 
et gendarmerie crées à Sallanches et à Saint-Julien-en-Genevois, pour 
accompagner les forces de l’ordre dans la prise en charge de situations 
sociales complexes.   
 
- 95 347 € pour le projet d’agrandissement et de réaménagement des 
locaux de La Banque Alimentaire à Cranves-Sales. 
 
- 1 050 000 € alloués à la réhabilitation d’un bâtiment de la Maison 
Départementale de l’Enfance et de la Famille, située à la Chartreuse de 
Mélan à Taninges, dont la mission principale est d’accueillir des mineurs 
en difficulté.  
 
- 105 750 € à l’association Passage, qui œuvre en prévention spécialisée 
auprès de jeunes âgés de 12 à 21 ans, à travers des actions éducatives.  

 
 
 
 



▪ Environnement et agriculture 
 

- 32 699 € à 6 groupements agricoles dans le cadre du Plan Ovin et 
Caprin, pour l’acquisition de matériels agricole. 
 
- 98 307 € attribués à l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection 
des Milieux Aquatiques (AAPPMA) du Faucigny, dans le cadre de la 
rénovation de l’écloserie et du bâtiment.  
 
- 35 079 € au Groupement de Défense Sanitaire des Savoie pour 
l’acquisition de matériels de désinsectisation et destruction des frelons 
asiatique, ainsi que pour la formation de ses référents à leur utilisation, 
compte tenu de l’expansion importante de cette espèce sur le territoire.  
 
- 54 453 € alloués à la coopérative les Fruitières de Savoie, au titre du 
fonds d’intervention d’urgence, pour pallier les pertes économiques dues 
à l’épizootie de dermatose nodulaire contagieuse. 
 
- 55 656 € répartis entre 6 bénéficiaires dans le cadre du Plan de filières 
maraîchage, petits fruits, horticulture et pépinières, notamment pour 
l’aménagement de locaux de stockage, l’installation d’une serre ou 
l’acquisition d’un tracteur adapté aux activités maraîchères. 
 
- 110 674 € attribués à 8 entreprises de la filière bois pour l’acquisition de 
matériels, dans le cadre du Plan Stratégique National 2023-2027, dont la 
Région est l’autorité de gestion 

 
▪ Sport 

 
- 1 224 029 € aux comités départementaux de la Haute-Savoie, en 
soutien à leur fonctionnement, à l’organisation d’événements sportifs et 
aux postes de référents sportifs. 
 
- 15 303 € répartis entre les clubs des sports d’Annecy Semnoz et de 
Flaine pour l’acquisition de matériel sportif ainsi que 31 580 € au Football 
Club de Ballaison et à Ski de Bosses Megève au titre des clubs méritants.  
 
- Afin de remercier et de récompenser l’engagement des 9 médaillés 
haut-savoyards aux Jeux olympiques et paralympiques de Milan-Cortina 
2026, le Conseil départemental leur octroie une prime de 10 000 € pour 
une médaille d’or, 7 000 € pour une médaille d’argent et 4 000 € pour 
une médaille de bronze. 
 
- 58 716 € à la ville de Rumilly qui assurera la maîtrise d’ouvrage du 
tronçon de la Via 5 Lacs, dans le cadre du projet de requalification de 
l’entrée nord de son centre historique. 

 
 

 
 

 
 
 
 

 


